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Date de téléchargement de justificatif : 28 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 décembre 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte établi  par Me Sébastien CASONI Notaire à 60 B avenue de Rascassa 84370
Bédarrides en date du 25.11.2024
La société dénommée AU PARADIZZIO PIZZAS, SAS au capital de 100 euros sis à ENTRAIGUES SUR
LA SORGUE (84320) 771 route de Carpentras RCS AVIGNON 845 060 706
A cédé  à  la  société  dénommée BALDO,  SARL à  associé  unique  au  capital  de  6  000  euros  sis  à
ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84320) 771 route de Carpentras RCS AVIGNON 935 005 637
Un fonds de commerce de fabrication et vente de pizzas achat débit de boissons et restaurant sis à
ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84320) 771 route de Carpentras connu sous le nom commercial AU
PARADIZZIO PIZZAS
Le cessionnaire est le propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en a la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter de ce même jour.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de 45 000 euros s’appliquant :
– Aux éléments incorporels pour 25 000,00 euros
– Au matériel pour 20 000 euros
Les oppositions seront reçues en l’office notarial dans les 10 jours suivant la dernière en date des
publications légales
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